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Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

 

  
  

 

Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480547 

Réf DRAAF : 286 

 

 
 

Monsieur ANGER Mathieu 

23 rue du bois 

80430 BEAUCAMPS-LE-JEUNE 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 25 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une réinstallation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous envisagez de vous réinstaller à titre individuel sur une surface de 94,5193 ha de terres, 

superficie que vous mettiez à disposition auparavant au sein du GAEC DE LA PLAINE. 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 
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Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480537 

Réf DRAAF : 280 

 

 
 

Monsieur BOURGOIS Nicolas 

34 grande rue 

80180 VELENNES 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 3 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un agrandissement de l’exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous exploitez actuellement une surface de 97,51 ha de terres, 

- Vous disposez de la capacité professionnelle agricole et vous n’êtes pas pluriactif, 

- Vous envisagez la reprise de 1,9450 ha de terres libres,  

- Vous exploiterez, après opération une surface de 99,455 ha, inférieure au seuil de contrôle 

de 100 ha, 

- Les parcelles sollicitées dans votre demande sont à moins de 20 km du siège social de votre 

exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

de la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0417 

Réf DRAAF : 223 

 
 
 

Madame Mathilde DEFOSSEZ 

Appt 21, Bât ( Coquelicots *, Résidence de l’Herbier 

124 rue de la Gare 

59270 BAILLEUL 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Madame, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 14/10/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise 

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au       

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à une installation à titre individuel. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 8,8370 ha sise sur le territoire de la commune de 

MERRIS (parcelles ZD29, ZL01, ZL59), 

- vous exploiterez après votre installation une surface de 8,8370 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 
 

                                                                   Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 

 

 

 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0436 

Réf DRAAF : 226 

 
 
 

Monsieur Théo DEMAN 

11 rue du plat d’argent 

59230 SARS ET ROSIERES 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Monsieur, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 08/11/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise 

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au       

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous         en-

visagez, et consistant à une installation à titre individuel. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 20,9500 ha sise sur le territoire des communes de 

SAINT AMAND LES EAUX (parcelles A31, A32, A33, A3), de LECELLES (parcelles B225, B226, B227, A189, 

A188, A577, A578, A579, A580, A581, A582, A583, A584, A776, A784, A798, A801, A802, A804, A805, 

A799, A800, A803, A774, A775, A785, A198, A194, A197, A196, A195, A193, A730, A731, A777, A778), 

- vous exploiterez après votre installation une surface de 20,9500 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 
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correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 

 

                     

        Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480539 

Réf DRAAF : 282 

 

 
 

Monsieur DUCANGE Luc 

28 rue de Villers Bocage 

80260 RAINNEVILLE 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 21 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une installation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous envisagez de vous installer à titre individuel sur une surface de 30,2814 ha de terres 

provenant de l’exploitation de Monsieur REGNIER Hervé à BELLOY SUR SOMME, 

- vous disposez de la capacité professionnelle agricole et vos revenus extra-agricoles sont 

inférieurs à 3 120 fois le montant horaire du SMIC, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu 

de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur 

des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet, et 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de 

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480546 

Réf DRAAF : 285 

 

 
 

EARL BEAURAIN ERIC ET NADINE 

Monsieur BEAURAIN Raphaël 

12 rue du petit selve 

80220 BUIGNY LES GAMACHES 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 25 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un transfert de baux entre associés. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est un transfert de baux entre associés avec la reprise de 7,0565 ha de 

terres à bail à votre nom, Monsieur BEAURAIN Raphaël. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480533 

Réf DRAAF : 279 

 

 
 

EARL DE LA PETITE VALLEE 

Monsieur DUVAL Armand 

148 rue auval 

80270 WIRY AU MONT 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 12 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un transfert de baux entre associés. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est le transfert de baux entre associés avec la reprise de 2,5641 ha de 

terres à bail à votre nom, Monsieur DUVAL Armand. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation.  
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0454 

Réf DRAAF : 229 

 
 
 

EARL DESWEZ 

Monsieur François DESWEZ 

37 rue Jean Jaurès 

59990 ESTREUX 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Monsieur, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 06/11/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise 

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au       

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous         en-

visagez, et consistant à la transformation de votre exploitation individuelle en EARL DESWEZ. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous exploiterez une superficie totale de 59,6089 ha sise sur le territoire des communes de              BEL-

LIGNIES (parcelles ZC63, ZC60, ZC64, ZC62 en partie), de ESTREUX (parcelles ZC75, ZA3, ZA4, ZD34, 

U1227, ZD32, ZD37, U1717, ZD76, ZD77, ZD42, ZA2, ZB118, ZD35, ZD36, ZD78, ZD97, ZD112, ZA47, 

ZD39, ZD40, ZA63, ZA80, ZA81, ZA108, ZA109, ZB119, ZA20, ZD33, ZA7, ZA106, ZD38, ZD41, ZD43), de 

PREUX AU SART (parcelle ZD33), de ROMBIES ET MARCHIPONT (parcelle U1076), de SAINT SAULVE 

(parcelles ZI46, ZH14, ZI47, ZI54, ZH13, ZH15, ZH37 en partie), de SAINT WAAST    (parcelles A720, 

A1112, ZB17, ZB18, ZB16), de SAULTAIN (parcelles ZA6, ZA7, ZA5, ZB2, ZB1, ZA4, ZA8, ZA10), de 

SEBOURG (parcelle ZA139), 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 
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La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 
 

                     

                                                                 Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0455 

Réf DRAAF : 230 

 
 
 

 

Monsieur Xavier DESWEZ 

EARL DESWEZ 

37 rue Jean Jaurès 

59990 ESTREUX 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Monsieur, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 06/11/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise 

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au       

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à votre installation en qualité d’associé exploitant au sein de l’EARL DESWEZ. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous exploiterez une superficie totale de 59,6089 ha sise sur le territoire des communes de BELLIGNIES 

(parcelles ZC63, ZC60, ZC64, ZC62 en partie), de ESTREUX (parcelles ZC75, ZA3, ZA4, ZD34, U1227, 

ZD32, ZD37, U1717, ZD76, ZD77, ZD42, ZA2, ZB118, ZD35, ZD36, ZD78, ZD97, ZD112, ZA47, ZD39, 

ZD40, ZA63, ZA80, ZA81, ZA108, ZA109, ZB119, ZA20, ZD33, ZA7, ZA106, ZD38, ZD41, ZD43), de PREUX 

AU SART (parcelle ZD33), de ROMBIES ET MARCHIPONT (parcelle U1076), de SAINT SAULVE (parcelles 

ZI46, ZH14, ZI47, ZI54, ZH13, ZH15, ZH37 en partie), de SAINT WAAST    (parcelles A720, A1112, ZB17, 

ZB18, ZB16), de SAULTAIN (parcelles ZA6, ZA7, ZA5, ZB2, ZB1, ZA4, ZA8, ZA10), de SEBOURG (parcelle 

ZA139), 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 
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La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 
 

                     

                                                                 Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480511 

Réf DRAAF : 278 

 

 
 

EARL DESVISMES SEBASTIEN 

Monsieur DEVISMES Sébastien  

15 rue d'en haut 

80540 SAINT AUBIN MONTENOY 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 24 octobre 2024, vous m’avez fait parvenir une demande 

de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation 

agricole que vous envisagez, et consistant en une transformation juridique de l’exploitation.  

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est la transformation de votre exploitation individuelle en société, 

EARL DEVISMES SEBASTIEN, à périmètre constant.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre 

projet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation.  
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef de service régional de la  

Performance économique et environnementale 

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0422 

Réf DRAAF : 224 

 
 
 
 

EARL LA FERME DE L’HERMITAGE 

Madame, Monsieur Julie et Gauthier CANDAELE 

204 rue du Château 

59380 QUAEDYPRE 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 04/11/24, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de 

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au   pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous              en-

visagez, et consistant à l’installation en qualité d’associée exploitante Madame Julie CANDAELE avec 

apport de surface au sein de l’EARL FERME DE L’ERMITAGE. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous exploiterez une superficie totale de 50,4346 ha sise sur le territoire des communes de CROCHTE 

(parcelles A130, A144, A145, A146), de BOLLEZEELE (parcelles D238, D276, D278, D283), de HERZEELE 

(parcelle A773), de WORMHOUT (parcelle ZM47), de QUAEDYPRE (parcelles D893, C14, C30, C44, C46, 

C47, C48, C919, C87, C918, D185, D186, D187, D153, D193, D214, D215, D232, D213), 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 
 

                     

        Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                        Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 

 

 

 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0448 

Réf DRAAF : 227 

 
 
 
 

EARL LE QUEMINIAU 

Monsieur Jean-Claude BONNAIRE 

145 chemin de Cerfmont 

59550 MAROILLES 

 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

Monsieur, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 31/10/24, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de 

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au       

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à la transformation de la SCEA LE QUEMINIAU en EARL et à la sortie d’une associée, 

Madame Mélanie BONNAIRE. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- L’opération envisagée est le transfert de baux entre associés sans modification de surface, avec la re-

prise de terres de Madame Mélanie BONNAIRE, 

- vous exploiterez après opération une surface de 83,4323 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 

 

                     

        Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 

 

 

 

DRAAF - R32-2024-12-04-00028 - Controle des structures - Rescrit - EARL LE QUEMINIAU 47



DRAAF

R32-2024-12-04-00029

Controle des structures - Rescrit - GAEC BON

DRAAF - R32-2024-12-04-00029 - Controle des structures - Rescrit - GAEC BON 48



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 
 

1/2 

 

 

  

Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM de la Somme 

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2024-59-0430 
Réf DRAAF : 225 
 

 
 

 

 

GAEC BON 

Madame, Messieurs Ingrid, Frédéric et Florian BON 

685 chemin du bois de Louvignies 

59570 AUDIGNIES 
 
 
 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 21 octobre 2024, vous m’avez fait parvenir une demande 

de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation agri-

cole que vous envisagez, et consistant à un transfert de baux. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- L’opération envisagée est le transfert de baux entre associés, avec la reprise de 9,5604 ha de 

terres par Monsieur Florian BON. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre   pro-

jet ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur 

des informations que vous avez transmises erronées. 

 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

              Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance écono-

mique et environnementale des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480542 

Réf DRAAF : 283 

 

 
 

Madame GUILBERT Alix 

1 grand rue 

80132 BUIGNY L’ABBE 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 22 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en une installation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous envisagez de vous installer à titre individuel sur une surface de 16,1345 ha de terres 

provenant de l’EARL SOLANGE SCHMITT à BELLOY SUR SOMME, 

- vous disposez de la capacité professionnelle agricole et vous n’êtes pas pluriactive, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet, et 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de 

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

  

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 

 

 

 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0374 

Réf DRAAF : 217 

 
 
 

Madame Reine LEGRAND 

43 chemin des loups 

59173 RENESCURE 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Madame, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 06/11/24, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de 

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au     pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous              en-

visagez, et consistant à votre installation à titre individuel. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 49,3205 ha sise sur le territoire des communes de 

EBBLINGHEM (parcelles ZB37, ZB38, ZC01, ZC72, ZC73, ZC77, ZC08, ZC09, ZC24, ZC10, ZC22, ZC23,  

ZC25, ZC05, ZC07, ZC06), de RENESCURE (parcelles ZI128, ZI48, ZI43, ZI57, ZI47, ZI46, ZI41, ZI39, ZI42, 

ZI47, ZI49, ZI44, ZK55), 

- vous exploiterez après votre installation une surface de 49,3205 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 

 

                     

        Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 

 

 

 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0396 

Réf DRAAF : 219 

 
 
 

Monsieur Michaël LEURS 

180 chemin Kagtelbilck 

59670 NOORDPEENE 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Monsieur, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 31/10/24, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de 

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au   pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisagez, 

et consistant à votre installation à titre individuel. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 17,4675 ha sise sur le territoire des communes de 

NOORDPEENE (parcelles ZL8, ZL12, ZL17, ZL18, ZL6, ZL10, ZL24, ZL26, CL17, CL18, CS544, ZL29, CS30, 

CS31, ZL31, ZM64, ZL104), de ARNECKE (parcelle ZL20), 

- vous exploiterez après opération une surface de 17,4675 ha, 

- vous ne remplissez pas la condition de capacité professionnelle au regard de l’article R.331-2 du code 

rural et de la pêche maritime, 

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Conformément à l’article R331-2 du code rural, le demandeur satisfait aux conditions de capacité ou 

d’expérience professionnelle quand il justifie de cinq ans minimum d’expérience professionnelle acquise 

sur une surface égale au tiers de la surface agricole utile régionale moyenne, en qualité d’exploitant, 

d’aide familiale, d’associé exploitant, de salarié d’exploitation agricole ou de collaborateur 

d’exploitation au sens de l’article L.321-5. La durée d'expérience professionnelle doit avoir été acquise 

au cours des quinze années précédant la date effective de l'opération en cause. 
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Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet  

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc pas librement être réalisé. 

 

 

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités 

de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en 

matière de contrôle des structures. 

 

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre 

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux 

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que 

vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 

 

                     

        Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0394 

Réf DRAAF : 218 

 
 
 

Madame Charlotte NICODEME 

39 rue d’Artres 

59990 MARESCHES 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Madame, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 10/10/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise 

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au       

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à une installation à titre individuel. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 9,9869 ha sise sur le territoire de la commune de 

MARESCHES (parcelles U1048, ZA48, ZA49, ZA133, ZD15), 

- vous exploiterez après votre installation une surface de 9,9869 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous êtes pluriactive et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 
 

                                                                   Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0407 

Réf DRAAF : 222 

 
 
 

SARL LES FALISSES 

Monsieur Gérard FONTAINE 

22 rue de la Liberté 

59159 MARCOING 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Monsieur, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 16/10/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise 

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au       

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à la transformation de l’EARL LES FALISSES en SARL LES FALISSES. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous exploiterez une superficie totale de 72,9988 ha sise sur le territoire des communes de MARCOING 

(parcelles ZM27, ZM220, ZE52, ZK54, ZK55, ZK57, ZK58, ZM222, ZM223, ZM224, ZM225, ZM226, B49, 

ZD03, C248, ZD55, ZO32), de NOYELLES SUR ESCAUT (parcelles B599, ZC112, ZC114, ZC116, ZH07, 

ZC118), de RIBECOURT LA TOUR (parcelle ZN22), 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 
 

                     

                                                               Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480545 

Réf DRAAF : 284 

 

 
 

SCEA DU BERLINVAL 

Monsieur DUBIQUET Martin 

178 route d'Albert 

80200 CLERY SUR SOMME 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 22 novembre 2024, vous m’avez fait parvenir une 

demande de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou 

d’opération libre applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une 

exploitation agricole que vous envisagez, et consistant en un transfert de baux entre associés et en 

une régularisation de parcelle.  

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est le transfert de baux entre associés avec la reprise de 41,50 ha de 

terres à bail à votre nom, Monsieur DUBIQUET Martin et la régularisation de parcelle sur 

2,2538 ha de terres. 

- Vous disposez de la capacité professionnelle agricole, et vous n’êtes pas pluriactif, 

- La SCEA DU BERLINVAL met actuellement en valeur une superficie totale de 43,7538 ha de 

terres.   

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0406 

Réf DRAAF : 221 

 
 
 

SCEA MAZINGARBE 

Madame, Monsieur Martine et Vincent MAZINGARBE 

59262 SAINGHIN EN MELANTOIS 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 07/10/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise 

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au       

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envi-

sagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que: 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 9,0116 ha sise sur le territoire de la commune de 

SAINGHIN EN MELANTOIS(parcelles ZH63, ZH267, ZH69, ZH271, ZH62, ZH64, ZM39, ZH275, ZH67, 

ZH269, ZH273, ZM37, ZM38, ZH65, ZH66, ZM36), 

- vous exploiterez après opération une surface de 33,8516 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 
 
 
 

                      Fait à Amiens, le  4 décembre 2024 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2480495 

Réf DRAAF : 277 

 

 
 

SCEA PAUL LANCKRIET 

Monsieur LANCKRIET Paul 

26 chaussée brunehaut 

80340 FOUCAUCOURT EN SANTERRE 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles – Annule et remplace le courrier du 4 novembre 2024 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 17 octobre 2024, vous m’avez fait parvenir une demande 

de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation 

agricole que vous envisagez, et consistant en une installation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- Vous envisagez de vous installer en société, SCEA PAUL LANCKRIET, sur une surface de  

72,9695 ha de terres provenant de l’EARL LANCKRIET YVES à FOUCAUCOURT EN 

SANTERRE, 

- vous disposez de la capacité professionnelle agricole et vous n’êtes pas pluriactif,  

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 

exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera notifiée au(x) preneur(s) en place concerné(s) par les parcelles visées par votre projet, et 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de 

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Amiens, le 3 décembre 2024 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 

, 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0402 

Réf DRAAF : 220 

 
 
 
 

Madame Aurore VERGRIETE 

EARL DE L’HAGUEDORNE 

840 Haguedorne Straete 

59285 RUBROUCK 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Madame, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 14/10/24, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de 

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au   pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisagez, 

et consistant à votre installation en qualité d’associée exploitante sans apport de surface au sein de 

l’EARL DE L’HAGUEDORNE en substitution de Monsieur Christophe VERGRIETE. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous exploiterez une superficie totale de 49,2962 ha sise sur le territoire des communes de 

OCHTEZEELE (parcelles ZA22, ZA23, A272), de RUBROUCK (parcelles ZN24, ZN28, ZM43, ZP59, ZP49, 

ZN17, ZN18, ZP11, ZP50, ZP47, ZP48, ZN16, ZN25, ZO53a, ZO53b, ZO54, ZN27, ZO3, ZO50, ZO55, ZP61, 

ZP62, ZN26, ZP53), 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 
 

                     

        Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                        Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

 de l’agriculture et de la forêt 

 
 

 

 

 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur : 

DDTM du Nord 

Service économie agricole 

Réf.: 2024-59-0450 

Réf DRAAF : 228 

 
 
 

Madame Amandine WIDEHEM 

222 rue de Blaringhem 

59173 LYNDE 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles 

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

 

Madame, 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 13/11/24, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de 

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au     pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous              en-

visagez, et consistant à votre installation à titre individuel. 

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 2,8426 ha sise sur le territoire de la commune de 

LYNDE (parcelle ZI160), 

- vous exploiterez après votre installation une surface de 2,8426 ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce 

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des 

informations que vous avez transmises erronées. 
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la 

ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 
 

 

                     

        Fait à Amiens, le 4 décembre 2024 

 

 

        Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 

 

 

 

                    Sylvain BRESSON 
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